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porter des plaintes, s'ils pouvaient les prouver
plt'iiiemc. t.

Nous recommandons fortement aux deux
parties d'oublier le passé, de se pardonner sin-
cèrement les lorts respectils qu'elles peuvent
avoir eus, et de travailler à rétablir dans les
deux paroisses, en ce qui les concerne, l'har-
monie et la paix. (1)
Donné à »St-Germain de Rimouski, le vinj^t-

sept de janvi.n- mil huit cent quatre-vin<?t-un.

(Loco SigiiJi), f.TEAN, Ev.
de tSt-(rermain de Rimouski.
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